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ADMISSION  

� Après la 3ème  

� Contact direct avec le lycée et le 
CFA Académique. 

 

ET APRÈS  
 
� Le CAP débouche sur la vie active 
mais il est possible, sous certaines 
conditions, de poursuivre des études 
en 1 an avec une mention 
complémentaire (MC) ou en 2 ans en 
bac professionnel ou en brevet 
professionnel (BP). 
 
 
� Bac Pro Travaux publics 

Le titulaire de ce diplôme exerce son activité dans une 
entreprise de travaux publics effectuant des travaux 
neufs ou d'entretien et d'amélioration.  
 

Il participe à la réalisation de routes, autoroutes, 
pistes d'aérodrome, parkings. Il intervient une fois le 
terrassement achevé.  
 

Son travail consiste à réaliser le corps de chaussée 
(couches de base, de liaison, de finition) en utilisant 
des liants, tel le bitume.  
 

Il peut réaliser par ailleurs : 
�les abords de voie paysagers en site urbain (voies 
piétonnes, bordures, pavages) ; 
�toute autre surface de circulation ou de jeux 
(courts de tennis par exemple) ; 
�les sols industriels (aires de stockage, quais de 
déchargement…). 
 

Bien que l'industrie routière soit très mécanisée, la 
qualité de finition de l'ouvrage dépend largement d'un 
savoir-faire manuel. 

Enseignements professionnels  
� Topographie  
� Techniques de chantiers  
� Technologie de la construction 
� Prévention - Santé – Environnement 
 
Enseignements généraux  
� Français, Histoire, Géographie 
� Mathématiques, Sciences physiques  
� Langue vivante : anglais 
� Arts appliqués 
� EPS 
 

13 semaines de formation au lycée, 
le reste du temps en entreprise 
selon un planning d’alternance. 
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